
Contrat de Formation Professionnelle

Le stagiaire
Nom, prénom du cocontractant :
Adresse mail :
Adresse du cocontractant :

L’organisme de formation
CLUB IMMOBILIER FORMATIONS
Adresse : 5 rue Armand Gauthier, 11200 Lézignan-Corbières
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 76110175211 auprès du Préfet de la Région
Occitanie.
Numéro SIREN de l’organisme de formation : 884 548 603

OBJET
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation
intitulée : SOUS-LOUEUR PRO 2.0

NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE L’ACTION DE FORMATION
Le programme détaillé de l’action de formation figure en annexe du présent contrat et précise ces
informations ainsi que les objectifs et la durée.

NIVEAU DE CONNAISSANCES PRÉALABLES NÉCESSAIRE
Afin de suivre au mieux l’action de formation sus-visée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle
prépare, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau
de connaissance(s) détaillé dans le programme au chapitre « Pré-requis ».

ORGANISATION DE L’ACTION DE FORMATION
L’action de formation aura lieu en e-learning.
Les codes d’accès à la plate-forme de formation seront transmis à l’apprenant dès réception du
règlement précisé à l’article Dispo. Financières.
La formation aura une durée totale de 19 heures
(sans compter les replay des coaching de groupe mis à disposition dans la formation)

Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens
pédagogiques et techniques, sont décrites dans le programme en annexe.
Les diplômes, titres et références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont indiqués sur le
CV du Formateur en annexe.

MOYENS PERMETTANT D’APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE
L’ACTION
Voir programme en annexe.

SANCTION DE LA FORMATION
Une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de
l’évaluation des acquis de la formation sera remise au stagiaire à l’issue de la formation.

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’ÉXECUTION DE L’ACTION
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Contrat de Formation Professionnelle

Voir programme en annexe.

RÉGLEMENT INTÉRIEUR
Pour le consulter : www.immobilierclub.com/reglementinterieur

DÉLAI DE RÉTRACTATION
À compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se
rétracter.
Le délai de rétractation est porté à 14 jours (article L.121-20-12 du Code de la consommation) pour les
contrats conclus « à distance » et les contrats conclus « hors établissement ».
Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception (de
préférence) ou par mail.
Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Le prix de l’action de formation est fixé à 2997 € Toutes Taxes Comprises (TVA non applicable) pour
un paiement en une mensualité.
SOIT un montant Total de 2997 TTC € Net de Taxes (exonération de TVA validée par le formulaire
fiscal n°3511).

Le montant TTC horaire est donc de 157,73 €

Le stagiaire s’engage à verser la totalité́ du montant d’achat de la formation selon les modalités de
paiement suivantes :
- En une seule mensualité́ de 2997 euros TTC
- En six mensualités de 500 euros TTC

INTERRUPTION DU STAGE
En cas d’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue,
le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : aucun remboursement ne sera
possible, une fois le délai de rétractation passé.

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le
contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement
dispensées sont dues au prorata-temporis de leur valeur prévue au présent contrat.

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, toute somme
perçue indument (formation non réalisée au prorata temporis) sera remboursée.

DROIT À L’IMAGE
L’apprenant autorise l’organisme de formation à fixer, enregistrer et reproduire son image et/ou sa voix
par tous les moyens audiovisuels possibles, sans contrepartie pécuniaire.

L’image et/ou la voix de l’apprenant pourra être diffusée sur tout support choisir par l’organisme de
formation, pour un nombre illimité d’utilisation, dans un but de communication. En outre, l’apprenant
autorise l’organisme de formation à diffuser son image et/ou sa voix au public en utilisant les
différents moyens possibles, et notamment le réseau internet.

Cependant, l’organisme de formation est tenu à s’abstenir de concevoir tout montage qui présenterait
l’apprenant dans une situation déshonorante ou dévalorisante pour lui.
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D’autre part, il est interdit à l’organisme de formation de céder les droits visés dans le présent contrat à
qui que ce soir, sans autorisation préalable, expresse et écrite de l’apprenant.

Si vous souhaitez garder votre image privée au sens de l’article 9 du Code Civil, merci de l’indiquer à
l’adresse mail contact@immobilierclub.com.

CAS DE DIFFÉREND
Selon l’article L612-1 du code de la consommation, si une contestation ou un différend n’ont pu être
réglés à l’amiable, le stagiaire peut contacter MEDIMMOCONSO : www.medimmoconso.fr/
Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés suite à la médiation, le tribunal d’instance de
Narbonne sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire, à Lézignan-Corbières, le

La signature du présent contrat de formation engage l’acceptation totale des CGV de l’organisme de
formation (Pour les consulter : www.immobilierclub.com/cgv)

Pour le stagiaire

Signature

Pour l’organisme de formation
Emilie MALGOUYRES, Directrice Générale
Signature et cachet
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Document remis au stagiaire avant son inscription
(Article L 6353-8 du Code du Travail)



FORMATION
SOUS LOUEUR PROFESSIONNEL 2.0
Objectifs
Ce programme est destiné à tous ceux qui veulent créer et développer une activité de
sous-location professionnelle. Elle a pour objectif de donner des bases solides dans l'ensemble
des domaines essentiels à la réussite dans cette activité :

- Création d’entreprise
- Juridique
- Prospection
- Calculs de rentabilité
- Gestion quotidienne.

L'objectif de la formation est de permettre aux participants de créer rapidement une activité de
sous-location rentable.

Catégorie et but
La catégorie prévue à l’article L.6313-1 est : Action de formation
Cette action a pour but (article L.6313-3) : Action d’acquisition, d’entretien ou de
perfectionnement des connaissances.
Le programme détaillé de l’action de formation figure en annexe du présent contrat et précise
les objectifs et la durée.

Public
Le public concerné est : « tout public ».

Pré-requis
Les conditions d’accès sont :

● Pré-requis : aucun
● Niveau exigé : aucun

Durée
Cette formation se déroulera en 19 heures
Horaires : aucun
Dates : démarrage à tout moment (pas de session de formation)

Tarif
Cette formation est dispensée pour un coût de 2997 euros TTC (paiement en une seule
mensualité).

Modalités et délais d’accès
L’inscription est réputée acquise lorsque : le paiement a été validé.
Les délais d’accès à l’action sont : à la création de l’Espace Membre personnel.
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Modalité de suivi et d’évaluation
Exécution de l’action
Les moyens permettant de suivre l’exécution de l’action sont :

o Visionnage de formation validé sur l’espace personnel
o Présence de l’apprenant au séance de visio individuelle
o Certification de réalisation

Modalités d’évaluation
Les moyens mis en place pour évaluer les connaissances du stagiaire, notamment pour
déterminer si le stagiaire a acquis les connaissances précisés dans les objectifs sont :

● Évaluation de connaissance disponible sur l’espace membre de la formation

Moyens pédagogiques, techniques et
d’encadrement
Méthodes et outils pédagogiques
Méthodes pédagogiques : Expositive magistrale, interrogative et expérimentale active.
Outils pédagogiques : Fichiers powerpoint et PDF disponibles pour chaque module.
Supports pédagogiques : Espace Membre personnel avec vidéos de formation.
Prise en compte du handicap : Contacter le référent Handicap les coordonnées sont dans le
chapitre ci-dessous “prise en contact du handicap”

Eléments matériels de la formation
Supports techniques : vidéos de formation.
Salle de formation : formation à distance.
Equipements divers : formation à distance.
Documentation : disponible sur l’Espace Membre personnel.

Compétences des formateurs
La formation sera assurée par Madame MALGOUYRES Emilie, maître d’œuvre et
accompagnatrice de projets dans l’investissement immobilier depuis 2015. Elle possède un
diplôme d’ingénieur en Biologie Industrielle depuis 2015.
La formation sera assurée par Monsieur Jordan MARCET, coach formateur depuis 2020 sur la
sous-location pro, ayant suivi une formation sur la sous-location professionnelle en 2017, l’achat
immobilier en 2016 et l’achat revente en 2016.

Formation ouverte ou à distance FOAD
L’apprenant aura accès à la plate-forme dès le premier jour de la formation, les codes d’accès
lui seront communiqués par mail.

Guillaume et Emilie Malgouyres, maîtres d’œuvre et dirigeants de la société Club Immobilier
Formations, sont chargés d’assister le bénéficiaire de la formation tout au long de celle-ci et
après en cas de question.
Ils sont disponibles par mail à l’adresse contact@immobilierclub.com ou au 06.24.12.04.31.
Le bénéficiaire aura une réponse sous 48 heures maximum.

Il existe également un groupe de messagerie réunissant tous les bénéficiaires de la formation et
le formateur, afin que chacun puisse s’exprimer ou poser une question en lien avec la formation.
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Prise en contact du handicap
Pour toutes demandes spécifiques d’aménagement vous pouvez contacter la référente
handicap, Delphine SOULIÉ.
Coordonnées :

● 07.79.36.17.62
● delphine@immobilierclub.com

Disponible de 9h à 17h du lundi au vendredi.

Contenu

MODULE 1 : DÉMARRER SON PROJET DE CRÉATION D’ENTREPRISE DANS LE
SECTEUR DE LA SOUS-LOCATION PROFESSIONNELLE - Obligatoire

● Le concept de la location de logement
● Pourquoi utiliser la stratégie de la sous-location ?
● Avantages & Inconvénients
● Maîtriser le cadre juridique de la sous-location
● Une activité principale ou complémentaire ?
● La loi Hoguet
● 3 stratégies d’exploitation que nous recommandons
● Les baux d’habitation & notre activité
● Découvrez les débuts de Désiré, sous-loueur professionnel de bureaux !
● Sofiane & Clément, 2 étudiants qui se sont lancés dans la sous-location
● Les débuts de Sandra en Martinique

MODULE 2 : METTRE EN ŒUVRE SON PROJET DE CRÉATION D’ENTREPRISE DANS LE
SECTEUR DE LA SOUS-LOCATION PROFESSIONNELLE ! OUI, MAIS SOUS QUELLE
FORME ? - Obligatoire

1. Stratégie n° 1 : Devenir professionnel de l’immo

Option 1 : Devenir agent immobilier
● Devenir agent immobilier
● La carte G - les obligations
● Mention de la carte G
● Conditions d’obtention de la carte
● Durée de validité et le renouvellement
● Coût de la carte
● Modifications
● Formation continue obligatoire

Option 2 : Obtenir une carte de délégation
● Le concept
● Conditions à respecter

2. Stratégie n°2 : Créer une société
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Concept 1 : Créer une société
● Les contrats obligatoires
● Les règles de facturation à respecter
● Les règles à respecter dans le cadre de son projet

Concept 2 : Créer une société de conciergerie
● Le concept
● Avantages / Inconvénients
● Exemple de sociétés de conciergerie
● Ce que je peux facturer

Concept 3 : Ne pas créer de société
● Exercer en tant que personne physique
● Fonctionnement d’une personne physique
● Avantages / Inconvénients
● La fiscalité en nom propre
● Explication du bail dérogatoire
● Explication des documents : état des lieux…

MODULE 3 : DÉVELOPPER SON PROJET DE CRÉATION D’ENTREPRISE DANS LE
SECTEUR DE LA SOUS-LOCATION PROFESSIONNELLE - Obligatoire

● Valider le potentiel de votre projet
● Faire une étude de marché
● Identifier les biens à sous-louer
● Un bien meublé ou non ?
● Un bien avec ou sans travaux ?
● Comment trouver des biens ?
● Tester le marché 
● Le principe de compensation
● Exemple : smart renting
● Exemple : appart ambiance

MODULE 4 : DÉMARRER SON ACTIVITÉ ET GÉRER SON ENTREPRISE AU QUOTIDIEN -
Obligatoire

● Avant de commencer à démarcher les propriétaires…
● Comment rassurer son propriétaire
● Convaincre un propriétaire
● Convaincre un loueur en courte durée
● Vous voulez créer une conciergerie ?
● SONCAS : une technique pour convaincre
● Démarcher les propriétaires : une routine !
● Déléguer le démarchage
● L’effet premier bien
● Une technique pour avoir d’autres biens

MODULE 5 : PÉRENNISER L'ACTIVITÉ DE SON ENTREPRISE - Obligatoire

● Introduction – Pourquoi créer son entreprise ?
● Le choix d’un expert-comptable
● S’associer
● Quel type d’entreprise créer ?
● Faut-il créer une entreprise en France ?
● Les différentes étapes de la création de société
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● Suivi de trésorerie
● Déléguer la création d’entreprise
● Je crée moi-même ma société
● Les mentions légales
● 4 règles relatives à l’enregistrement des documents
● Quelles règles respecter pour faire appel à des stagiaires ?
● Assurer son activité
● L’essentiel à maîtriser pour un entrepreneur
● Comment optimiser la rémunération et passer les charges sur société ?
● Quelle imposition ?
● Un point sur le LMNP
● Comment réinvestir ses bénéfices ?
● Les dividendes
● Valorisez votre entreprise
● Un conseil pour garder ses indemnités

MODULE 6 : LES SPÉCIFICITÉS D’UNE ENTREPRISE DE SOUS-LOCATION
SAISONNIÈRE – Obligatoire

●
● La location saisonnière
● Les équipements
● L’aménagement
● Le dépôt de garantie
● La taxe de séjour
● Les prix
● Check-in / Check-out
● Internet
● Le cadeau de bienvenue
● Le contrat de location
● Le guide d’accueil
● Le linge
● Le ménage
● Le stationnement
● Comment trouver des locataires ?
● Les sites de réservations en ligne
● Airbnb
● Booking
● Le Bon Coin
● Expédia
● Créer une annonce
● Les règles à respecter
● La déclaration préalable
● Changement d’usage et de destination
● Zoom sur la compensation
● Le CFE
● Législation : la déclaration des logements
● La copropriété
● L’arrêt de son activité
● Conclusion

MODULE 7 : RESSOURCES

● Conclusion
● Témoignages
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RESSOURCES DOCUMENTAIRES
● Télécharger les documents

○ Le bail commercial
○ Le kit marketing
○ Location saisonnière

● Sous-louer à l’étranger, compte rendu d’un avocat
○ Sous louer en Belgique
○ Sous louer au Canada
○ Sous louer en Suisse

Accès supplémentaire:
● Coaching individuel de 1 heure toutes les 2 semaines durant 6 mois* (soit un total de

séance individuelle de 12 heures)

*débute à compter de l’entrée en formation (se référencer à la date de session),non reportable

Nous contacter
● Numéro de téléphone du Support Client : 06.24.12.04.31
● Adresse mail : contact@immobilierclub.com
● www.immobilierclub.com/contact
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FORMULAIRE DE RÉTRACTATION ou RÉCLAMATION

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez
vous rétracter du contrat ou faire une réclamation)

A l'attention de :
Club Immobilier Formations
1 Avenue Wilson
11200 LÉZIGNAN-CORBIÈRES
email: contact@immobilierclub.com

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du
contrat / réclamation (*) portant sur l’achat suivant :
...............................................................

................................................................................................................

L’objet de la rétractation ou réclamation (*) :
...............................................................................................................................
...............................................................................................................................
...............................................................................................................................
........................

Commandé le : ......................................

Nom du (des) consommateur(s) : .....................................................................

Adresse du (des) consommateur(s) : .................................................................

Fait le ................................. à .................................

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du
présent formulaire sur papier) :

(*) Rayez la mention inutile
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